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Les Ressources Humaines de la « Planète Échecs » en France ? 2010 ‚ Les Échecs se transforment en Succès !

MODULE NUMERO 3

Formation 
au Diplôme d’Arbitre Fédéral 4   (A. F. 4 )  

de la Fédération Française d’Échecs
     

      Les 29 et 30 mai 2010
    
Le samediLe samedi  29 mai 2010 de 9h à 12h30 et de 14h29 mai 2010 de 9h à 12h30 et de 14h  
à 18h30à 18h30
Le dimanche 30 mai 2010 de Le dimanche 30 mai 2010 de  9h à 12h30 et de 9h à 12h30 et de  
14h à 18h3014h à 18h30

Formateur principal : 
M. Vincent BERNARD, Arbitre Fédéral Niveau 1 (Formateur) 

Renseignements : Lyon Olympique Échecs 3, rue de l’Angile – 69005 LYON
Tél. 06 10 60 60 75 – Email : lyon.olympique.echecs@wanadoo.fr
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Inscription Formation au DIPLOME D’ARBITRE FEDERAL 4Inscription Formation au DIPLOME D’ARBITRE FEDERAL 4
(A. F. 4)(A. F. 4)

Le samedi 29 mai 2010 de 9h à 12h30 et de 14h à 18h30Le samedi 29 mai 2010 de 9h à 12h30 et de 14h à 18h30
Le dimanche 30 mai 2010 de 9h à 12h30 et de 14h à 18h30Le dimanche 30 mai 2010 de 9h à 12h30 et de 14h à 18h30

Remplissez ce document et adressez-le à Lyon Olympique Échecs,  Formation A. F. 4
3, rue de l’Angile 69005 Lyon - Tél. 04 78 28 85 87 

Email : lyon.olympique.echecs@wanadoo.fr

Par ailleurs, j’ai été informé (e), en conformité avec l’article 27 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978, de ma possibilité 
d’avoir accès à ces informations et de les faire rectifier si je le souhaite.

FORMULAIRE D’INSCRIPTION

Nom : _______________________________   Prénom : _____________________________

Adresse : ___________________________________________________________________

Tél.  ___________________________ Email : _____________________________________

Date de naissance : ___________________ Lieu de naissance : ________________________

Numéro de Sécurité Sociale : ______________________ Club : _______________________    

Fonction dans vote club, votre comité, votre ligue : __________________________________ 

ELO : _______ Pas d’ELO ? Votre niveau de pratique ?  _____________________________    
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COÛT ET FINANCEMENT DE LA FORMATION :

™ 50 € pour l’inscription à l’A. F. 4 pour les licenciés de la Fédération Française des Echecs et 
membre cotisant d’un club F. F. E. (200 € pour l’inscription des personnes non membres de la F. F. E.) 
avec :
- le livre de l’arbitre. 
- le livre de la fédération.

™ 200 € pour l’inscription à l’A. F. 4 des personnes non membres de la F. F. E. avec :
- le livre de l’arbitre. 
- le livre de la fédération.

Ajouter  (facultatif)

™ 40 € pour les 2 repas de midi  (plat  du jour + dessert  pris en commun avec les autres 
stagiaires).

™ 40 € pour une nuitée à l’hôtel Ibis Part-Dieu (petit déjeuner compris) situé 78 rue de Bonnel 
69003 LYON.

™ 80 € pour 2 deux nuitées à l’hôtel Ibis Part-Dieu (petit déjeuner compris) situé 78 rue de 
Bonnel 69003 LYON. 

Pour le ou  les repas du soir,  vous avez l’embarras du choix.  En effet  vous êtes dans le quartier 
historique  du  Vieux  Lyon  et  de  nombreux  bouchons  lyonnais  sont  à  proximité aussi  nous  vous 
laisserons déambuler par vous même dans la belle ville de Lyon !

Possibilité  de  prise  en  charge  par  votre  entreprise,  le  Pôle  Emploi,  Agefos, 
Uniformation, le DIF (Droit Individuel à la Formation).

Quelque soit votre situation une solution existe. Renseignez-vous ! En cas de difficulté n’hésitez 
pas à nous contacter. (Tél. 04 78 28 85 87 – email : lyon.olympique.echecs@wanadoo.fr)

________________________________________________________________________________
_

Joignez  un  chèque  à  votre  formulaire  d’inscription  à  l’ordre  de  HPA.  SA  à  envoyer  au  Lyon 
Olympique Échecs, 3 rue de l’Angile 69005 LYON.
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Stage d’Arbitre Fédéral 4 (A. F. 4)
de la Fédération Française des Échecs

à Lyon les samedi 29 et dimanche 30 mai 2010

Lieu : Lyon Olympique Échecs, 3, rue de l’Angile 69005 Lyon.

Formateurs : 
Principal : M. Vincent BERNARD, Arbitre Fédéral 1 et Formateur

Organisateur : Club Lyon Olympique Échecs 

Dates : 
Le samedi 29 mai 2010 de 9h à 12h30, Accueil, introduction et étude de la Direction Nationale de 
l’Arbitrage.
Le samedi 29 mai 2010 de 14h à 18h30, Philosophie et missions de l’arbitre et apprentissage de la 
pendule.
Le dimanche 30 mai 2010 de 9h à 12h30, Organisation de la Fédération Française des Echecs et 
règles du Jeu d’Échecs
Le dimanche 30 mai  2010 de   14h à 18h30  ,  Suite  des règles du Jeu d’Échecs  et  organisation 
administratives et techniques. 

Renseignement / Inscription : 
Christophe LEROY - Tél. 06 10 60 60 75 
lyon.olympique.echecs@wanadoo.fr , 3, rue de l’Angile 69005 Lyon. 

Conditions : 
�Être âgé de plus de 16 ans. 
�Être licencié à la FFE, licence A, pour la saison 2009-2010, avoir 

un classement elo. 

Durée du stage : 16h 

Nombre de places : 15 

Commentaires : Priorité sera donnée aux personnes des Ligues du 
Dauphiné Savoie et du Lyonnais ainsi qu’aux intervenants de 
l’Accompagnement Educatif Scolaire 2009/2010 puis 2010/2011.
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Règlement concernant l’Arbitre Fédéral 4 (Extrait du livre de l’arbitre) :

Article 13 : L’Arbitre Fédéral 4
Un arbitre fédéral 4 est une personne (âge minimum : 16 ans) titulaire des UV1 + UV1 
bis et ayant obtenu une Attestation de Stage Pratique (A. S. P.) établie par un AF3 ou 
plus.
ou une personne (âge minimum : 16 ans) possédant le titre d'arbitre jeune ; titulaire de 
l' UV1 bis et  ayant obtenu une Attestation de Stage Pratique (A. S. P.) ; favorable à 
l'obtention du titre d'arbitre fédéral 4 ; établie par un AF3 ou plus.  

Article 23 : Programme
Le  stage  S4,  d’une  durée  de  16  heures  (2  jours),  est  essentiellement  axé  sur 
l’enseignement des règles du jeu. S’y ajoutent l’acquisition de quelques compétences 
organisationnelles simples (toutes rondes, Molter, Scheveningen, coupe à élimination 
directe : cas simple, arbitrage de match, connaissance des compétitions fédérales et des 
règlements fédéraux) ainsi  qu’un cours portant sur la philosophie de l’arbitrage, les 
missions de l’arbitre, le règlement intérieur de la D. N. A.

Les Arbitres Fédéraux 4 (AF4) peuvent officier dans :

 Les matchs du championnat de France des clubs
 Les matchs locaux, départementaux, régionaux
 Les tournois  fermés  (sans  joueurs  classés  FIDE)  et  tous  les  matchs  joués  au 

système de Scheveningen (sans joueurs classés FIDE)
 Les coupes locales, départementales, régionales
 Les coupes Fédérales jusqu’aux demi-finales, et la Coupe de France jusqu’aux 

huitièmes de finales.
 Les compétitions jeunes (sauf celles qui nécessitent des appariements au système 

suisse)
 Les tournois internes des clubs pouvant être comptabilisés pour le Elo national 

ou le Elo rapide.

5



Programme
(Interchangeable suivant le niveau du groupe)

Journée 1 = 8 heures

9h à 10h30 : Accueil des stagiaires, introduction et présentation, 1 heure 
30 minutes
• Présentation et parcours de chacun des stagiaires
• Les diplômes d’Arbitre Fédéraux 
• L’arbitre AF4 

10h30 à 12h30 : 
I) La Direction Nationale de l’Arbitrage (D. N. A.) 2 heures

A) Les objectifs
B) L’organisation
C) La hiérarchie des titres et des tournois et conditions d’obtention
D) Les stages de formation 
E) Les examens         
F) Classification des tournois et obligation pour les clubs
G) La charte de l’arbitrage et la compétence disciplinaire 

12h30 à 14h : Pause repas

14h à 16h : 
II) Philosophie et missions de l’arbitre, 2 heures

A) Rôle autour de l’échiquier
1 : Déroulement des parties
2 : Préparation des séances
3 : Affichages - Résultats des parties
4 : La commission d’appel.

B) Mission administrative
1 : Relations avec l’organisation
2 : Relations avec les joueurs

C) Mission fédérale
D) Code de l’Ethique (FIDE A010)

16h à 17h : 
III) L’arbitre et la pendule, 1 heure
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• Calcul des ajustements
• Manipulation pratique des pendules électroniques

17h à 18h : IV) Mini tests, 1 heure 30

18h à 18h30 : 
V) Bilan de la journée et questions à l’initiative des stagiaires

Journée 2 = 8 heures

9h à 10h :
VI) Organisation de la Fédération Française d’Échecs (FFE), 1 heure 
• Historique de la FFE.
• La structure administrative de la FFE (les ligues, les comités départementaux, les 

clubs…).
• Les types d’affiliation et les catégories d’âge.
• Le classement de la FFE (Elo national, INJES).
• Les compétitions fédérales.

10h à 12h30 :
VII) Règles du Jeu d’Échecs, 2 heures et 30 minutes

A) Règle du Jeu d’Échecs (français)

  1 : La nature et les objectifs du Jeu d’Échecs
  2 : La position initiale
  3 : Le mouvement des pièces

   4 : Le déplacement des pièces
  5 : La fin de partie
  6 : La pendule d’Échecs
  7 : Irrégularités
  8 : La notation des coups
  9 : La partie nulle
10 : Les fins de partie au KO
11 : Le score
12 : La conduite des joueurs
13 : Le rôle de l’arbitre
14 : La F. I. D. E.

12h30 à 14h : Pause repas

14h à 15h : Suite règles du Jeu d’Échecs (VII), 1 heure
a : Les parties ajournées
b : Le jeu rapide
c : Le Blitz 
d : Les fins de partie au KO
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e : La notation algébrique 
f : Règles pour aveugles et handicapés visuels 
g : La partie en 61 min

B) Règles du Jeu d’Échecs (anglais)
Quelques différences

15h à 17h :
VIII) Organisation administrative et technique, 2 heures
A) Tableaux d'appariement pour les Tournois  « Toutes Rondes »
B) Tableaux d'appariement des Tournois par équipes au Système Molter
C) Règles des Tournois à élimination directe (Coupes)

17h à 18h : 
IX) Mini tests, 1 heure

18h à 18h30 : 
X) Conclusion, bilan du stage, 30 minutes
Questions à l’initiative des stagiaires
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« Les Ressources Humaines de la Planète Échecs » en France ? 2010    Les Échecs se transforment en Succès !

Stage Diplôme d’Arbitre Fédéral 4 (A. F. 4)
Samedi 29 et dimanche 30 mai 2010

Il vous sera distribué à cette occasion :

FORMATION A. F. 4 :
- Formulaire, programme formation, questionnaire A. F. 4 13 pages
- Fiche d’inscription 1 page
- Le livre de l’arbitre 255 pages
- Le livre de la fédération 102 pages

LES REGLES DU JEU :
- La position initiale 1 page
- Comment roquer ? 1 page
- Droit de roquer 1 page
- La notation 1 page
- Le pat 1 page
- Les parties nulles 1 page
- Les nulles théoriques 2 pages

CONNAISSANCE DE LA FEDERATION :
- La F. I. D. E. 1 page
- La F. F. E. 2 pages
- Les diplômes de la fédération 11 pages
- Le Elo national 3 pages
- Le Elo rapide 1 page
- Le monde de la compétition échiquénne 10 pages

VOCABULAIRE TECHNIQUE :
- Le glossaire des Échecs 7 pages

CORRIGE 
- Corrigé des examens précédents 4 pages

Total soit un dossier d’environ     420  pages  
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Les Ressources Humaines de la « Planète Échecs » en France ? 2010 ‚ Les Échecs se transforment en Succès !

Inscription DIPLOME D’ARBITRE FEDERAL 4 (A. F. 4)Inscription DIPLOME D’ARBITRE FEDERAL 4 (A. F. 4)

Le samedi 29 mai 2010 de 9h à 12h30 et de 14h à 18h30Le samedi 29 mai 2010 de 9h à 12h30 et de 14h à 18h30
Le dimanche 30 mai 2010 de 9h à 12h30 et de 14h à 18h30Le dimanche 30 mai 2010 de 9h à 12h30 et de 14h à 18h30

Remplissez ce document et adressez-le à Lyon Olympique Échecs,  Formation D. I. F. F. E.
3 rue de l’Angile 69005 Lyon - Tél. 04 78 28 85 87 

Email : lyon.olympique.echecs@wanadoo.fr

Par ailleurs, j’ai été informé (e), en conformité avec l’article 27 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978, de ma possibilité 
d’avoir accès à ces informations et de les faire rectifier si je le souhaite.

QUESTIONNAIRE
du futur A. F. 4

Nom : _______________________________   Prénom : _____________________________

Adresse : ___________________________________________________________________

Tél.  ___________________________ Email : _____________________________________

Date de naissance : ___________________ Lieu de naissance : ________________________

Numéro de Sécurité Sociale : ______________________ Club : _______________________    

Fonction dans vote club, votre comité, votre ligue : __________________________________ 

ELO RAPIDE :  _________  ELO NATIONAL : _____________ ELO FIDE : ___________

Pas d’ELO ? Votre niveau de pratique ?  _____________________________
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A) PARCOURS DU JOUEUR D’ECHECS

- Votre club, votre comité, votre ligue sont-ils au courant de votre démarche ? oui non

- Votre club est-il agréé à la Direction Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 
Sociale (DDJSCS) ? oui non

- Cherchez vous un emploi ? oui non

- Etes-vous inscrit au pôle emploi ? oui non

- Si oui depuis combien de temps :    

- Quels diplômes ou expériences possédez-vous dans l’enseignement ? 

- Quels brevets possédez-vous (BAFA, BAPAAT, BPJEPS, BAFD etc.)
______________________________________________________________________________

- Possédez-vous le Brevet de Secourisme (BNS) ? oui non 

- Etes-vous joueur d'Échecs ? oui non

- Depuis combien de temps ?
- Jouez-vous : souvent ? oui non

régulièrement ? oui non
occasionnellement ? oui non

- Animez-vous déjà un club ou un atelier Échecs oui non

- Depuis combien de temps ?

- Avez-vous des fonctions administratives dans un club ? oui non

- Si oui, quelles sont-elles ?
11



- Dispensez-vous actuellement des interventions Échecs ? 

Maternelle Ecole élémentaire Collège Lycée

MJC Hôpital Comité d’entreprise Club

Maison d’arrêt Centre de loisirs Maison de retraite Autres

- Animez-vous des séances pour les jeunes ? oui non
pour les adultes ? oui non

- Comment êtes-vous assuré ? 

- Quel contrat possédez-vous ?

Contrat Unique Insertion (ex CAE) Vacation Emploi tremplin

Salarié à temps partiel Salarié à temps plein Plan  Sport  Emploi

Contrat à Durée Déterminée (CDD) Contrat à Durée Indéterminée (CDI)

Autres : Précisez : 

- Si vous avez abandonné l'enseignement des Échecs après coup, pouvez-vous en expliquer la raison ?

B) CONNAISSANCES DES REGLES DU JEU 
& NOTIONS D’ARBITRAGE

- Connaissez-vous les règles du jeu ? oui    non
- Connaissez-vous la marche des pièces ? oui    non
- Connaissez-vous le roque ? oui    non
- Connaissez-vous la promotion ? oui    non
- Connaissez-vous la prise en passant ? oui    non
- Savez-vous faire la différence entre le Mat et le Pat ? oui    non

- Savez-vous noter ou lire une partie en notation algébrique ? oui    non
- Savez-vous définir un Zeitnot ? oui    non
- Savez-vous définir un Zugzwang ? oui    non
- Savez-vous reconnaître un échec perpétuel ? oui    non
- Connaissez-vous la règle des 50 coups ? oui    non
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- Participez-vous à des compétitions ? oui    non

- Si oui indiquez quelles sont vos dernières compétitions :

  

- Avez-vous des titres ? oui    non
- Si oui lesquels ? ____________________________________________________

- Savez-vous ce qu’est la F. F. E. ? oui non

- Savez-vous ce qu’est la F. I. D. E. ? oui non

- Connaissez-vous les catégories d’âge de la F. F. E. ? oui    non

     
- Connaissez-vous l’organigramme des compétitions jeunes ?
                  Très bien.                    Bien.                    Un peu.                     Pas du tout.

     - Avez-vous déjà organisé des compétitions fédérales ? oui    non

- Si oui lesquelles ?

- Connaissez-vous des systèmes d’appariement ?  oui non

- Connaissez-vous des systèmes de départage ? oui non

- Comment percevez-vous la présence d’un arbitre aux Echecs ?

- Quel est son rôle ?

- Doit-il être un fort joueur ? oui non
- Vous est-il déjà arrivé lors d’une compétition d’avoir affaire à un arbitre ? oui non
- Si oui quel souvenir cela vous a laissé ?
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- Avez-vous déjà eu une expérience dans l’arbitrage dans votre club, lors d’un tournoi scolaire 
par exemple ? Racontez.

Lors d’une promotion, un joueur ne peut prendre qu’une de ses pièces déjà prise. VRAI FAUX

Un joueur peut parler au téléphone pendant sa partie. VRAI FAUX

Un joueur au trait peut se lever. VRAI FAUX

Le capitaine d’une équipe peut dire à son joueur qu’il a oublié d’appuyer sur 
sa pendule. VRAI FAUX

Un joueur doit noter son coup avant de jouer. VRAI FAUX

Si aucun coup n’est possible avec une pièce touchée, et si aucune 
pièce touchée ne peut être prise, le joueur doit jouer son roi. VRAI FAUX

En partie de 61min. KO, faut-il noter ses coups ? OUI    NON

Nous vous remercions vivement pour votre collaboration !
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